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ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS

Annexe page 2

Créé en 2020, le fonds de dotation Ohé La Terre soutient des actions en faveur du climat, 
de la biodiversité, de l’eau et des paysages dans les exploitations agricoles de Vendée et 
territoires limitrophes. Financé aujourd’hui grâce au mécénat d’une douzaine 
d’entreprises du territoire, son ambition est de répondre localement aux défis du 
dérèglement climatique en « semant la biodiversité » dans les territoires ruraux et en « 
séquestrant » du carbone par la production de biomasse (plantation d’arbres et 
implantation de couverts végétaux).

Le fonds aide à construire une réponse de financement de la transition agroécologique à 
impact positif auprès des agriculteurs pour atténuer les effets du dérèglement climatique, 
faciliter l’expérimentation de nouvelles pratiques agricoles, sécuriser la prise de risques 
financière liée à la transition.

PRINCIPES ET METHODES COMPTABLES

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux 
règles générales applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence. Le 
bilan de l'exercice présente un total de 426 525 euros. Le compte de résultat, présenté 
sous forme de liste, affiche un total des produits de 535 864 euros et un total des charges 
de 535 864 euros, dégageant ainsi un résultat de 0 euros. Il n’y a pas eu de contributions 
volontaires en nature sur l’exercice 2024. Les conventions générales comptables ont été 
appliquées conformément aux hypothèses de base : - continuité de l'exploitation. - 
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre. - indépendance des 
exercices. La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en 
comptabilité est la méthode des coûts historiques. Les comptes annuels ont été arrêtés 
conformément au règlement ANC n°2014-03 relatif au plan comptable général et ANC 
n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de 
droit privé à but non lucratif modifié par l'ANC n°2020-08.

FAIT MARQUANTS DE L’EXERCICE 

Ouverture du Fonds de dotation sur d’autres territoires 

EVENEMENTS POST CLOTURE

Il n’y a pas d’événements significatifs sur l’exercice.
Engagement hors bilan : aucun
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